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Les abolitions de 
postes étendues aux 

arrondissements  
La Ville de Montréal vous souhaite bon été! 

Le 11 février dernier, la mairesse de Montréal a confirmé son intention 
d’abolir 1 000 postes de professionnel·les, de cadres et de cols blancs, 
dont 250 cette année, ainsi que de procéder à une énième restructuration 
majeure de ses services centraux. 

Nous déplorions alors qu’aucune discussion n’ait eu lieu avec le Syndicat en 
amont de cette annonce, contraire en tout point à la volonté de l’administration 
durant la campagne électorale de valoriser les services de proximité que  
nous assurons. 

Mince consolation : l’exercice touchait uniquement les services centraux. 
Aujourd’hui, la Ville nous informe que les coupures s’appliqueront aussi aux 
arrondissements. Manifestement, la vache était déjà trop maigre dans les 
services, elle a donc cru bon appliquer le même traitement aux arrondissements. 

Malgré nos demandes répétées, nous sommes toujours en attente du portrait 
global des coupures jusqu’à maintenant. Ce que nous savons toutefois, c’est que 
lorsqu’il est question de renouveler des baux plutôt que de privilégier le 
télétravail, ou encore d’offrir une indemnité de plus d’un million au 
directeur général sortant, le respect de la capacité de payer 
de la population semble beaucoup plus élastique. 

Or, il est impossible de considérer l’investissement dans 
les infrastructures urbaines sans parler d’investisse-
ment dans les infrastructures humaines. Comment 
la Ville peut-elle prétendre valoriser les services de 
proximité tout en réduisant jusqu’au point de 
rupture les ressources qui les assurent? 

L’équipe du 429 

 

 

 

 

 

 

 

 
Syndicat des fonctionnaires municipaux  
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